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l’efficacité énergétique dans les opérations de la BAD) 

FSN Fonds spécial du Nigeria 
G-8 Groupe des huit grandes économies industrialisées (Canada, France, Allemagne, 

Italie, Japon, Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord, et États-Unis 
d’Amérique), plus la Russie 

GES Gaz à effet de serre 
GIEC Groupe intergouvernemental d’experts sur l’évolution du climat 
IAFAR Initiative pour l’approvisionnement en eau et l’assainissement en milieu rural 
IFI Institution financière internationale 
MDP Mécanisme pour le développement propre 
MT Tonne métrique 
MTEP Million de tonnes d’équivalents pétrole 
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 
ONG Organisation non gouvernementale 
OINF Département Opérations d’infrastructure (de la BAD) 
OIVP Vice-présidence Opérations III: Infrastructure, Secteur privé et Intégration régionale 
OMD Objectif du Millénaire pour le développement 
ONRI Département NEPAD, intégration régionale et commerce (de la BAD) 
ORPC Département Politiques opérationnelles et normes (de la BAD) 
OSAN Département Agro-industrie et ressources naturelles (de la BAD) 
OSVP Vice-présidence Opérations III: Opérations secteurs 
PFR Pays à faible revenu (avec un PNB brut par habitant inférieur à 1 065 USD en 2006) 
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PIB Produit intérieur brut 
PIN Fiche d’idée de projet 
PMR Pays membre régional 
ppm-Co2 Parts par million d’équivalents de dioxyde de carbone 
PPP Partenariat public-privé  
PRI Pays à revenu intermédiaire (avec un PNB brut par habitant supérieur à 1 065 USD) 
R&D Recherche-développement 
REEEP Partenariat pour les énergies renouvelables et l’efficacité énergétique 
SFI Société financière internationale 
SMOC Système mondial d’observation du climat 
SRP Stratégie de réduction de la pauvreté 
TIC Technologie de l’information et de la communication 
UA Union africaine 
UC Unité de compte (unité composite qui est l’équivalent des droits de triage spéciaux du 

FMI) 
UNFCCC Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 

 
Quelques unités de mesure de l’énergie et de l’électricité : 

Watt Capacité d’approvisionnement en énergie au taux de 1 joule par seconde 
(ou 0,2388 calorie par seconde) 

MW Mégawatt: 106 watts 
GW Gigawatt: 103 MW 
TW Térawatt: 106 MW 

 
Quelques coefficients de conversion de l’énergie: 

Térajoule 
 

(TJ) 

Gigacalorie 
 

(Gcal) 

Million de tonnes 
d’équivalents 

pétrole 
(MTEP) 

Million d’unités 
thermiques 

britanniques 
(MBtu) 

Gigawatt/heure 
 

(GW/h) 

En: 
 
 
De: 

Multiplier par: 
TJ 1 238,8 2,388 x 10-5 947,8 0,2778 
Gcal 4,1868 x 10-3 1 10-7 3,968 1,163 x 10-3 
MTEP 4,1868 x 104 107 1 3,968 x 107 11 630 
MBtu 1,0551 x 10-3 0,252 2,52 x 10-8 1 2,931 x 10-4 
GW/h 3,6 860 8,6 x 10-5 3 412 1 

Source: Agence internationale de l’énergie: «Statistiques énergétiques mondiales clés, 2007». 
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RÉSUMÉ ANALYTIQUE 
 
1. Le changement climatique est devenu un défi majeur pour l’Afrique et même pour 
une grande partie du monde en ce XXIe siècle. À la lumière des données probantes 
croissantes sur les causes et les effets du changement climatique, les chefs d’État et de 
gouvernement du G-8, lors de leur sommet tenu à Gleneagles en juillet 2005, ont lancé un 
appel à la Banque mondiale et aux autres banques multilatérales de développement (BMD) 
pour qu’elles élaborent des propositions spécifiques pour s’attaquer à trois défis liés entre 
eux : amélioration de l’accès à un approvisionnement fiable en énergie, en particulier pour les 
couches démunies à travers le monde ; promotion de l’investissement dans l’énergie propre et 
approches sobres en carbone du développement économique ; et fourniture d’un appui aux 
pays en développement dans leurs efforts pour mettre en œuvre des mesures concrètes 
d’adaptation aux effets du changement climatique et pour renforcer leurs capacités dans la 
gestion de la variabilité croissante du climat et des événements climatiques extrêmes. 
 
2. Le présent rapport constitue la réponse de la Banque africaine de développement à l’appel 
du G-8. Il définit un cadre global pour s’attaquer aux défis associés à l’amélioration de l’accès à 
l’énergie, tout en tirant le meilleur parti des options offertes en Afrique en matière d’énergie propre. 
Axé sur les aspects relatifs à l’énergie, le rapport couvre les principaux enjeux, défis et possibilités, de 
même que les ressources requises et le rôle de la Banque dans l’amélioration de l’accès à l’énergie et 
le développement de l’énergie propre dans les pays membres régionaux (PMR), au titre de la 
contribution aux efforts déployés à l’échelle mondiale pour atténuer les effets du changement 
climatique. Toutefois, d’autres efforts continuent d’être déployés parallèlement en vue d’élaborer la 
stratégie du Groupe de la BAD pour la gestion des risques liés au changement climatique. En effet, la 
Haute direction a examiné et approuvé une note d’orientation sur l’élaboration de cette stratégie. Le 
rapport complet sur la question devrait être présenté en 2008. Tous les aspects de l’accès à l’énergie, 
de l’atténuation des effets du changement climatique et de l’adaptation au climat seront ensuite 
consolidés en un Plan d’action pour l’énergie propre et le changement climatique, qui sera achevé à 
la mi- 2008. 
 
3. L’amélioration de l’accès à l’énergie constitue une priorité en Afrique, mais une 
planification rationnelle à long terme, tenant compte des coûts sur les plans économique, social et 
environnemental, est de plus en plus susceptible de placer le continent sur la voie d’un développement 
et d’une réduction de la pauvreté sobres en carbone. En tant qu’une des régions les plus vulnérables au 
réchauffement planétaire, l’Afrique a un grand intérêt à participer efficacement aux efforts déployés à 
l’échelle mondiale pour atténuer les effets de ce réchauffement. Un certain nombre d’options s’offrent 
au continent pour le développement de l’énergie propre, et le potentiel à ce sujet est énorme. Il est 
nécessaire que les pays africains, en particulier les pays d’Afrique subsaharienne, utilisent davantage 
leur énorme potentiel largement inexploité dans le domaine de l’énergie renouvelable, et notamment 
de l’hydroélectricité, de l’énergie géothermique, de l’énergie solaire et de l’énergie éolienne. Ces pays 
doivent également utiliser d’une manière plus efficiente la biomasse. La mise en œuvre de telles 
options énergétiques pourrait être financée en partie par la vente de crédits-carbone certifiés par le 
MDP. 
 
4. Les  ressources requises pour le financement de l’énergie propre sont d’un niveau 
substantiel et requièrent des efforts concertés aussi bien de la part des partenaires de développement 
que de la part des gouvernements. Le Groupe de la Banque s’attachera à fournir un financement par 
l’intermédiaire de ses guichets concessionnel et non concessionnel. Afin de mobiliser des fonds 
accrus en faveur du continent, la Banque cherchera à mieux tirer parti de ses ressources en collaborant 
plus étroitement avec les PMR à l’instauration d’un environnement politique et institutionnel 
favorable à l’investissement du secteur privé. À cette même fin, la Banque renforcera sa collaboration 
avec les institutions partenaires. En tant qu’institution multilatérale de financement unique ciblant 



2 

 

exclusivement l’Afrique, la BAD est à même de jouer efficacement son rôle pour fournir des services 
de coordination, de facilitation et de syndication aux PMR, aux institutions bilatérales et multilatérales 
et aux partenaires de développement privés pour appuyer les stratégies d’accès à l’énergie et de 
promotion d’un développement sobre en carbone. Le présent rapport propose la création d’un fonds 
spécial multidonateurs pour appuyer l’accès à l’énergie propre et l’adaptation au climat en Afrique, 
afin de renforcer l’appui de la Banque aux PMR dans leurs efforts pour s’attaquer aux trois défis 
susmentionnés, y compris la fourniture d’investissements préliminaires aux niveaux national et sous-
régional. Au titre des actions de suivi, la Direction fera entreprendre une étude de faisabilité sur la 
création du fonds envisagé. 
 
5. Les Conseils d’administration sont invités à approuver le Cadre proposé pour 
l’investissement dans l’énergie propre en Afrique, ainsi que le calendrier des activités 
présenté dans le rapport. 
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CADRE D’INVESTISSEMENT DANS L’ÉNERGIE 
PROPRE EN AFRIQUE 

_________________________________________________________
_ 

Rôle du Groupe de la Banque africaine de développement 
 

1. Introduction 
 

1.1 Contexte 
 
1.1.1 Le changement climatique émerge comme une menace de plus en plus sérieuse 
pour la croissance économique durable et la réduction de la pauvreté, la qualité de vie et la 
stabilité politique dans le monde. Au cours des deux dernières années, deux rapports 
importants, à savoir le Quatrième rapport d’évaluation (AR4) 2007 du Groupe 
intergouvernemental d’experts sur l’évolution du climat (GIEC) et le Rapport Stern ont jeté 
un éclairage sur ce phénomène, ses forces motrices les plus probables, et les risques et défis 
qui lui sont associés. L’AR4 présente le consensus quant aux données d’expérience probantes 
sur le lien pratiquement certain de cause à effet existant entre les activités socioéconomiques 
humaines et les émissions de gaz à effet de serre (GES), et entre celles-ci et le changement 
climatique. 
 
1.1.2 À la lumière des données probantes croissantes disponibles sur le changement 
climatique dans le monde, les chefs d’État et de gouvernement du G-8, lors de leur sommet 
tenu à Gleneagles en juillet 2005, ont lancé un appel à la Banque mondiale et aux autres 
banques multilatérales de développement (BMD) pour qu’elles élaborent des propositions 
spécifiques pour s’attaquer aux trois défis suivants, liés entre eux : amélioration de l’accès à 
un approvisionnement de qualité en énergie, en particulier en faveur des couches démunies à 
travers le monde ; réduction des émissions de GES à l’échelle mondiale, principalement par 
la promotion du développement de l’énergie propre ; et adaptation à la variabilité croissante 
du climat et aux événements climatiques extrêmes. Lors des sommets subséquents tenus à 
Saint Pétersbourg (en juillet 2006) et à Heilingendamm (en juin 2007), les dirigeants du G-8 
et leurs homologues de cinq principaux pays en développement ont réitéré leur engagement à 
s’attaquer à ces trois défis. 
 
1.1.3 Au cours de ces dernières années, les pays africains ont été eux-mêmes confrontés 
à une crise de l’énergie causée par le sous-investissement chronique dans l’infrastructure 
nationale d’approvisionnement en énergie et la hausse des prix des combustibles importés. Ils 
prennent de plus en plus conscience des menaces induites par le changement climatique. Ils 
ont connu des événements climatiques extrêmes, notamment des périodes historiques de 
canicule, de sécheresse, de pluies torrentielles, de cyclones, d’inondations et de fluctuations 
extrêmes dans le débit des cours d’eau et le niveau des eaux des lacs.  Les chefs d’État et de 
gouvernement africains ont consacré une grande partie des discussions de leur sommet de 
janvier 2007 à la réponse appropriée au changement climatique, y compris l’amélioration de 
la disponibilité d’informations de qualité sur le climat et le développement, et l’application de 
la science et la technologie. Ils ont approuvé le Plan d’action pour l’Afrique sur les 
informations climatiques pour les besoins du développement (ClimDevAfrique), élaboré par 
la Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique (CEA), la BAD et le Système 
mondial d’observation du climat (SMOC), sous la direction de la Commission de l’Union 
africaine (CUA). 
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1.2 Finalité et plan 
 
1.2.1 Le présent rapport constitue donc la réponse aux préoccupations exprimées par les 
pays membres régionaux (PMR) devant la précarité de la situation énergétique interne en 
Afrique et la vulnérabilité du continent aux effets du changement climatique, ainsi qu’à 
l’appel des chefs d’État et de gouvernement du G-8 pour l’élaboration de propositions en vue 
d’accélérer l’accès à l’énergie. Le rapport répond à une triple finalité: 
 

 En premier lieu, identifier les principaux défis à relever et les principales 
possibilités à saisir pour améliorer l’accès à l’énergie et le développement 
de l’énergie propre en Afrique; 

 En deuxième lieu, définir les éléments clés d’un plan d’action stratégique 
et d’un cadre d’investissement en Afrique, y compris une estimation des 
ressources requises par le continent, afin d’accélérer l’accès des 
populations à un approvisionnement fiable en énergie, tout en œuvrant à la 
transition vers des sources d’énergie plus propre; et 

 En troisième lieu, procéder à l’identification des domaines dans lesquels le 
Groupe de la Banque pourrait apporter un appui à ses pays membres 
régionaux (PMR) dans leurs efforts pour promouvoir l’accès à l’énergie et 
le développement de l’énergie propre. 

 
1.2.2  Bien que les trois défis identifiés par les pays membres régionaux et non 
régionaux de la BAD (accès à l’énergie, atténuation des effets du changement climatique et 
adaptation au climat) soient inextricablement liés entre eux, le présent rapport porte 
essentiellement sur le volet énergie. Il couvre les défis qui se posent et les possibilités offertes 
quant à l’accélération de l’amélioration de l’accès à l’énergie, à mesure que la création d’un 
environnement propice dans les PMR permet d’exploiter de plus en plus des sources 
d’énergie plus propre. Le rapport vise donc à s’attaquer aux premier et deuxième défis. La 
Banque est en train d’élaborer en même temps une stratégie d’adaptation au changement 
climatique et de gestion des risques y afférents pour le Groupe de la Banque. L’élaboration 
de cette stratégie devrait être achevée au cours du deuxième trimestre de 2008. Les trois défis 
seront intégrés dans un plan d’action pour le cadre d’investissement dans l’accès à l’énergie 
propre et l’adaptation au climat, dont l’élaboration devrait être parachevée au cours du 
troisième trimestre de 2008. Il est également prévu d’élaborer une nouvelle stratégie du 
secteur de l’énergie qui devrait être présentée aux Conseils au cours du troisième trimestre de 
2008 et qui s’appuiera sur les propositions décrites dans le présent cadre. Vers la fin de 2008, 
la Banque élaborera une nouvelle politique de gestion des ressources naturelles, qui couvrira 
également les trois défis. 
 
1.2.3 Le présent cadre comprend cinq sections. Après l’introduction, la section 2 
présente les principaux défis auxquels s’attaquer pour améliorer l’accès à l’énergie et 
accélérer la mise en valeur des ressources d’énergie propre en Afrique. La section 3 propose 
un cadre d’investissement dans le développement de l’énergie propre, et la section 4 expose 
le rôle revenant au Groupe de la BAD. La section 5 présente la conclusion et les actions de 
suivi. 
 
2. Accès à l’énergie et développement de l’énergie propre 
 
2.1 Défis et possibilités  
2.1.1. L’amélioration de l’accès à l’énergie constitue une priorité en Afrique. Un 
segment important de la population du continent, en particulier en Afrique subsaharienne et 
dans les zones rurales des pays à revenu intermédiaire (PRI) d’Afrique, vit dans l’extrême 




